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ARTICLE 3

Après le mot :

« protégés », 

insérer les mots :

« par un droit d’auteur ou un droit voisin ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

(intitulé de la sous-section 4 de la section 3 du chapitre Ier du titre III du livre III du code de
la propriété intellectuelle)

Amendement de cohérence.


